
Etabli un avis médico-administratif d'une prestation individuelle médicale
après consultation des textes législatifs et réglementaires ; 
Accompagne les professionnels de santé pour concourir à l’amélioration des
pratiques professionnelles ;
Garantie la juste utilisation des ressources ;
Renforce la pertinence des soins ;
Développe la prévention conformément à la stratégie nationale de santé ; 
Met en œuvre les actions de contrôle ;
Contribue à la planification et à l’organisation de l’offre de soins ;
Conseille les partenaires institutionnels sur les programmes de prévention et
d’éducation pour la santé.

Il mène des actions de conseil, d'accompagnement et de contrôle auprès des
professionnels de santé et des assurés. 



Au sein des services médicaux de
l’assurance maladie dans le domaine
ambulatoire (officine, laboratoire de
biologie médicale…) ou hospitalier.

Sens du service public, travail en équipe, force de
conviction, diplomatie

Connaissance de l'environnement médical et socio-économique, de l'organisation sanitaire régionale et
locale ;
Qualité de communication orale et rédactionnelle ; 
Capacité d'analyse, d'argumentation, d'explication de ses décisions ; 
Disposer de certaines notions en santé publique et en épidémiologie. 

Obligatoire 
Diplôme d’État de
docteur en pharmacie. 

Formations complémentaires optionnelles 
Master 2 droit de la santé
Master à l'Ecole des Hautes Etudes en Santé
Publique 

Langue
étrangère utile 

Travail seul ou en équipe (médecin-conseil), contacts avec les professionnels de santé et institutionnels
(Ordre, universités, Agences régionales de santé…).

Chef de service au niveau régional ou
national

Salaire variable selon expérience et
responsabilités confiées. 
Grille des salaires selon la convention
collective nationale.


